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PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE SAINT-ANTONIN
MRC DE RIVIÈRE-DU-LOUP 
À une séance ordinaire du Conseil de ville de Saint-Antonin tenue en la salle du Conseil au Centre Réjean-Malenfant situé au 305, rue Principale à Saint-Antonin, le lundi 12 mai 2025 à 19 h 30 à laquelle sont présents :
Siège # 1 - Mario Fortin
Siège # 2 - Dominique Dupont
Siège # 3 - Alain Castonguay
Siège # 4 - Jean-Roch Boucher
Siège # 6 - René Bélanger
Est absent :
Siège # 5 - Fabrice Picard
Formant quorum sous la présidence de Monsieur le Maire, Michel Nadeau. À moins de mention contraire, Monsieur le Maire participe au vote. Sont également présents Monsieur Carlo Brousseau, directeur général adjoint et directeur des Travaux publics, Mesdames Chantal Bouchard, trésorière et greffière adjointe, Gabrielle Thibault, directrice Ressources humaines et Communications, Karine Vincent, directrice du Développement et des relations avec le milieu et Caroline Pinguet, secrétaire au greffe.
1 -       OUVERTURE DE LA SÉANCE
Après vérification du quorum, Monsieur le Maire déclare la séance ouverte.
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CONSIDÉRANT que le maire, Monsieur Michel Nadeau, a fait lecture de l'ordre du jour ;

EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par Monsieur Mario Fortin,
Appuyé de Monsieur Jean-Roch Boucher,
Et résolu à l’unanimité,

QUE l’ordre du jour soit accepté tel que déposé en gardant le point « autres sujets » ouvert.
ADOPTÉE




	 
		3 -
	PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L'ORDRE DU JOUR



Pas de questions sur l'ordre du jour



	 
		4 -
	ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX






	2025-05-125 
		4.1 -
	Séance ordinaire du 14 avril 2025


Copie du procès-verbal de cette séance ordinaire a été remise à tous les membres du conseil au moins 72 heures avant la tenue de la présente séance afin de leur permettre d'en prendre connaissance et ainsi nous dispenser d'en faire la lecture en séance.
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur Alain Castonguay,
Appuyé de Monsieur René Boucher,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le procès-verbal de cette séance soit approuvé tel que présenté.
ADOPTÉE







	2025-05-126 
		4.2 -
	Séance extraordinaire du 28 avril 2025


Copie du procès-verbal de cette séance extraordinaire a été remise à tous les membres du conseil au moins 72 heures avant la tenue de la présente séance afin de leur permettre d'en prendre connaissance et ainsi nous dispenser d'en faire la lecture en séance.
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur Jean-Roch Boucher,
Appuyé de Monsieur René Bélanger,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le procès-verbal de cette séance soit approuvé tel que présenté.
ADOPTÉE



	 
		5 -
	FINANCES






	2025-05-127 
		5.1 -
	Approbation des déboursés du mois d'avril 2025


Présentation de la liste des dépenses incompressibles pour la période du 1er au 30 avril 2025 au montant de 335 872,73 $.
Présentation de la liste des factures d'achats inscrites sur la liste suggérée des paiements  automatiques  pour  la période du  1er  au 30 avril 2025 au montant de 228 921,54 $.
CONSIDÉRANT que la trésorière atteste que la Ville dispose des crédits suffisants pour les fins auxquelles les dépenses sont projetées;
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur René Bélanger,
Appuyé de Monsieur Alain Castonguay,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement des comptes apparaissant à la liste des comptes à payer et déboursés pour la période du 1er au 30 avril 2025 au montant de 564 794,27 $.
La liste des comptes à payer et des déboursés est conservée aux archives de la Ville et font partie intégrante de la présente résolution comme si elle était au long reproduite.
ADOPTÉE



	 
		6 -
	DIRECTION GÉNÉRALE






	2025-05-128 
		6.1 -
	Table de la concertation bioalimentaire du Bas-Saint-Laurent


CONSIDÉRANT que depuis 1998, la TCBBSL regroupe des dizaines d'organisations représentant ou soutenant les différents maillons du système bioalimentaire bas-laurentien;
CONSIDÉRANT que l'agriculture est le principal facteur structurant de l'activité économique, de la vie sociale et de l'aménagement du territoire;
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur René Bélanger,
Appuyé de Monsieur Jean-Roch Boucher,
Et résolu à l’unanimité,




QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement pour l'adhésion à TCBBSL au montant de cent cinq dollars (105,00 $).
ADOPTÉE



	2025-05-129 
		6.2 -
	Demande de don - Société Alzheimer


CONSIDÉRANT que la Ville a reçu une demande d'aide financière de la Société Alzheimer ;
CONSIDÉRANT que la Société Alzheimer Bas-Saint-Laurent organise une « Marche pour l'Alzheimer » le 25 mai 2025 à Matane et à Rivière-du-Loup pour ramasser des fonds afin de développer des services de répit et soutenir les familles touchées par cette maladie;
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur Dominique Dupont,
Appuyé de Monsieur Mario Fortin,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin octroie une aide financière de cinquante dollars (50 $) à la Société Alzheimer du Bas-Saint-Laurent.
ADOPTÉE



	2025-05-130 
		6.3 -
	Proclamation de la Semaine québécoise des personnes handicapées


CONSIDÉRANT qu’au Québec, plus d’un million de personnes ont une incapacité significative et persistante les rendant susceptibles de rencontrer des obstacles dans la réalisation de leurs activités de tous les jours;
CONSIDÉRANT que dans bien des situations, les personnes handicapées pourraient accomplir la même activité qu’une personne sans incapacité, pourvu que les obstacles aient été éliminés;
CONSIDÉRANT que la vingt-neuvième édition de la Semaine québécoise des personnes handicapées met en lumière les défis encore présents et les actions à réaliser pour rendre notre société plus inclusive;
CONSIDÉRANT que les municipalités du Québec ainsi que les citoyennes et citoyens qui les composent peuvent agir en ce sens pour permettre aux personnes handicapées de participer pleinement à la vie en société;
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur Alain Castonguay,
Appuyé de Monsieur René Bélanger,
Et résolu à l’unanimité,
QUE la Ville de Saint-Antonin participe à la Semaine québécoise des personnes handicapées et invite la population à s’y impliquer.
ADOPTÉE



	2025-05-131 
		6.4 -
	Demande de crédit - client 1381


CONSIDÉRANT que le client 1381 a informé la ville que les conteneurs qu'il avait sur son terrain ont été retirés en avril 2025;
CONSIDÉRANT que ce client a été facturé pour la levée et vidange de conteneurs pour toute l'année 2025;





EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur Alain Castonguay,
Appuyé de Monsieur Dominique Dupont,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le crédit de deux mille neuf cent quatre-vingt-treize dollars et trente-trois sous (2 993.33 $) au client 1381.
ADOPTÉE



	2025-05-132 
		6.5 -
	Autorisation de paiement - FQM assurances


CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Antonin a reçu le renouvellement de son assurance de dommages auprès de la FQM Assurances pour la période du 1er juin 2025 au 1er juin 2026;
CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de procéder au renouvellement;
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur Mario Fortin,
Appuyé de Monsieur Dominique Dupont,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture 19213 de FQM assurances au montant de cent cinquante-quatre mille trois cent trente-deux dollars et un sou (154 332,01 $).
ADOPTÉE



	2025-05-133 
		6.6 -
	Modification d'une date de réunion du Conseil


CONSIDÉRANT que le calendrier des séances ordinaires du conseil municipal doit être modifié en raison des élections municipales générales du dimanche 2 novembre 2025, et que certaines séances ne peuvent être tenues durant la période électorale;
CONSIDÉRANT que, selon la Loi sur les cités et villes, une municipalité doit tenir au moins une séance ordinaire par mois;
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur Jean-Roch Boucher,
Appuyé de Monsieur Alain Castonguay,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise la modification de la date de la séance ordinaire prévue le 6 octobre 2025, laquelle sera tenue le 1er octobre 2025.
ADOPTÉE



	2025-05-134 
		6.7 -
	Vote par correspondance - Résiliation de la résolution 2021-06-190


CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Antonin avait adopté, lors du processus des élections générales de 2021 (COVID 19), la résolution 2021-06-190 autorisant toute personne inscrite sur la liste électorale ou référendaire comme électeur ou personne habile à voter à un autre titre que celui de personne domiciliée à utiliser le vote par correspondance;
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Antonin ne désire pas offrir ce service pour les prochaines élections municipales ou référendums;
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur Jean-Roch Boucher,
Appuyé de Monsieur René Bélanger,
Et résolu à l’unanimité,



QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin résilie la résolution numéro 2021-06-190, car elle ne désire pas offrir le vote par correspondance à toute personne inscrite sur la liste électorale ou référendaire comme électeur ou personne habile à voter à un autre titre que celui de personne domiciliée.
ADOPTÉE



	 
		7 -
	RÈGLEMENTS






	 
		7.1 -
	Avis de motion « Règlement numéro 912-25 modifiant le règlement de zonage numéro 311 »


Le conseiller, Monsieur Dominique Dupont, donne avis de motion qu’à une prochaine séance du conseil, un règlement sera présenté pour adoption. Ce règlement aura pour objet de modifier le règlement de zonage numéro 311 afin d'ajouter diverses dispositions relatives à la réalisation de projet intégré résidentiel, commercial ou mixte à l’intérieur du périmètre urbain.
Le projet de ce règlement est déposé conformément à l’article 356 de la Loi sur les Cités et Villes.



	 
		7.2 -
	Avis de motion « Règlement numéro 913-25 relatif aux permis et certificats »


Le conseiller, Monsieur Jean-Roch Boucher, donne avis de motion qu’à une prochaine séance du conseil, un règlement sera présenté pour adoption. Ce règlement aura pour objet de modifier le règlement numéro 310 relatif aux permis et certificats afin:
· D'ajouter des documents exigés lors d’une demande de permis de lotissement ou de certificat d’autorisation pour un projet intégré;
· D’ajouter un certificat d’autorisation pour un projet intégré, ainsi que le coût d’un tel certificat.
Le projet de ce règlement est déposé conformément à l’article 356 de la Loi sur les Cités et Villes.



2025-05-135 	7.3 -	Adoption du 1er projet du « Règlement numéro 912-25 modifiant le                       règlement de zonage numéro 311 »
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Antonin a adopté le règlement de zonage numéro 311;
CONSIDÉRANT que la Ville a le pouvoir, en vertu de la loi, de modifier son règlement de zonage;
CONSIDÉRANT que la Ville désire ajouter la possibilité de réaliser des projets intégrés;
CONSIDÉRANT qu’il est opportun de prévoir des normes pour des projets intégrés résidentiel, commercial et mixte;
CONSIDÉRANT qu’il est approprié de permettre les projets intégrés à l’intérieur du périmètre urbain;
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur René Bélanger,
Appuyé de Monsieur Alain Castonguay,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte le 1er projet du « Règlement numéro 912-25 modifiant le règlement de zonage numéro 311 ». Ce présent projet de règlement numéro 912-25 aura pour objet de modifier le règlement de zonage numéro 311 afin d'ajouter des dispositions relatives à la réalisation de projet intégré résidentiel, commercial ou mixte à l’intérieur du périmètre urbain.
Copie du projet de règlement est jointe à la présente résolution pour en faire partie intégrante.


Une assemblée publique de consultation sera tenue le 2 juin 2025, à 18 heures au Centre Réjean Malenfant, salle B. Lors de cette assemblée de consultation, le conseil expliquera le projet de règlement et les conséquences de son adoption.
              ADOPTÉE

	2025-05-136 
		7.4 -
	Adoption du « Règlement numéro 914-25 relatif aux systèmes d'alarme »


CONSIDÉRANT qu'un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance du 14 avril 2025;
CONSIDÉRANT que le projet de règlement a été présenté et déposé à cette même séance;
CONSIDÉRANT qu'une copie du présent règlement a été remise à tous les membres du Conseil dans les délais requis, que tous les membres présents déclarent l'avoir lu et renoncent à la lecture;
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur René Bélanger,
Appuyé de Monsieur Jean-Roch Boucher,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le « Règlement numéro 914-25 concernant les systèmes d'alarme » soit adopté. 
ADOPTÉE



	 
		8 -
	TRAVAUX PUBLICS






	2025-05-137 
		8.1 -
	Octroi d'un contrat pour le marquage de la chaussée


CONSIDÉRANT que la ville de Saint-Antonin a fait une demande de soumissions sur SÉAO pour le marquage de la chaussée;
CONSIDÉRANT que la ville a reçu deux soumissions, soit celle de 9222-5093 Québec inc. (Permaligne inc.) et celle de Signalisation Inter-Lignes;
CONSIDÉRANT que Permaligne inc. a déposé la soumission conforme la moins élevée au montant de deux cent soixante-quatorze mille sept cent soixante-dix-neuf dollars et soixante-douze sous (274 779,72 $), plus les taxes applicables, pour les trois prochaines années;
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur Mario Fortin,
Appuyé de Monsieur Jean-Roch Boucher,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin octroie à la compagnie 9222-5093 Québec Inc. (Permaligne Inc.) le contrat pour le marquage de la chaussée pour les années 2025, 2026 et l'année 2027.
ADOPTÉE



	2025-05-138 
		8.2 -
	Autorisation de paiement Probiosphère


CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Antonin doit répondre aux normes de l'environnement par rapport aux phosphates dans les eaux usées;
CONSIDÉRANT que la Ville a octroyé, en octobre dernier, un contrat à l'entreprise Probiosphère qui participe au programme « Vitrine technologique en traitement de l'eau » pour un montant de total de 47 930,19 $ plus les taxes applicables;




EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur René Bélanger,
Appuyé de Monsieur Alain Castonguay,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture numéro 20250422 au montant de quarante-sept mille neuf cent trente dollars et dix-neuf sous (47 930,19 $) plus les taxes applicables à la compagnie Probiosphère.
ADOPTÉE



	2025-05-139 
		8.3 -
	Autorisation de paiement - Orange Traffic


CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Antonin avait prévu dans son budget d'immobilisations d'acheter trois passages piétonniers;
CONSIDÉRANT que deux passages piétonniers ont été commandés par le service des Travaux publics;
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur Alain Castonguay,
Appuyé de Monsieur René Bélanger,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture numéro 12358, moins le crédit RS0000704, pour un montant de douze mille neuf cent quarante-deux dollars et quatre-vingt-cinq sous (12 942,85 $) plus les taxes applicables à la compagnie Orange Traffic.
ADOPTÉE



	 
		9 -
	INCENDIE






	2025-05-140 
		9.1 -
	Autorisation de paiement Ray Réfrigération


CONSIDÉRANT que le chauffage ne fonctionnait pas dans la salle de formation et dans les bureaux de la caserne incendie;
CONSIDÉRANT que les thermopompes ne fonctionnaient plus et qu'il a fallu remplacer différentes pièces;
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur René Bélanger,
Appuyé de Monsieur Jean-Roch Boucher,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture numéro 7487  au  montant  de  six  mille  cent quarante-vingt-seize dollars  et  douze  sous (6 196,12 $) plus les taxes applicables à la compagnie Ray Réfrigération.
ADOPTÉE



	 
		10 -
	URBANISME






	2025-05-141 
		10.1 -
	Demande de dérogation mineure - CPE


CONSIDÉRANT que la demande de dérogation vise à autoriser l’implantation d’une aire de stationnement à une distance de l’emprise de la rue adjacente à 2.92 mètres d’un côté et de 2.52 mètres de l’autre, le tout dans la zone 108-P, alors que la norme minimale est de 3 mètres;




CONSIDÉRANT qu'avant de recourir à une demande de dérogation mineure, le demandeur doit s’assurer de vérifier toutes les possibilités de modifier le projet afin de le rendre conforme aux règlements de la Ville;
CONSIDÉRANT qu'une demande de dérogation mineure ne doit pas être considérée comme une échappatoire pour déroger aux règlements;
CONSIDÉRANT que les membres du comité suggèrent de déplacer l’aire de stationnement vers le sud de façon à respecter la règlementation;
CONSIDÉRANT que les membres du CCU ne recommandent pas au Conseil l’acceptation de la demande de dérogation, lors de leur réunion du 18 mars 2025;
CONSIDÉRANT qu’un document justificatif daté du 26 mars 2025 est soumis à l’attention du Conseil en lien avec l’implantation du nouveau stationnement tel que préparé par Monsieur Joël Gagné, ingénieur de Stantec Experts-conseils ltée qui précise les nombreuses contraintes du terrain visé;
CONSIDÉRANT que la Ville a une entente avec l'ingénieur de Stantec Experts-conseils, Monsieur Joël Gagné, pour une éventuelle modification au plan;
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur Mario Fortin,
Appuyé de Monsieur Dominique Dupont,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin n'accepte pas la présente demande de dérogation mineure comme suggérée par le CCU.
ADOPTÉE
 



	 
		11 -
	DÉVELOPPEMENT






	2025-05-142 
		11.1 -
	Partenariat culturel avec le musée du Bas-Saint-Laurent


CONSIDÉRANT que le musée du Bas-Saint-Laurent souhaite mener une initiative de médiation culturelle;
CONSIDÉRANT que ce projet est un projet intergénérationnel qui vise à regrouper des élèves de 5e ou 6e année et des artisan.e.s d'un même territoire afin de créer une œuvre textile représentative de notre ville de par ses couleurs et sa composition;
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur René Bélanger,
Appuyé de Monsieur Jean-Roch Boucher,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de cinq cents dollars (500 $) au Musée du Bas-Saint-Laurent.
ADOPTÉE



	 
		12 -
	RESSOURCES HUMAINES ET COMMUNICATIONS






	2025-05-143 
		12.1 -
	Embauche d'une Secrétaire à la perception à temps partiel


Monsieur Jean-Roch Boucher quitte temporairement la séance.
CONSIDÉRANT que le poste est temporairement vacant pour une durée de plus de douze (12) semaines pour cause de maladie;
CONSIDÉRANT que le poste vacant a été affiché à l'interne sans qu’il soit comblé;




CONSIDÉRANT que le curriculum vitae de Madame Mélissa Boucher a été reçu et qu’elle détient toutes les compétences pour le poste;
CONSIDÉRANT que le comité de sélection a émis une recommandation favorable aux membres du Conseil de ville pour l'engagement de Madame Boucher à ce poste;
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur Dominique Dupont,
Appuyé de Monsieur Alain Castonguay,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise la nomination de Madame Mélissa Boucher au poste de Secrétaire à la perception tant que le poste est vacant.
QUE les conditions d'embauche et salariales soient en fonction de la Convention collective en vigueur.
ADOPTÉE



	 
		13 -
	LOISIRS






	2025-05-144 
		13.1 -
	Octroi d'un contrat pour climatisation centre Réjean Malenfant


Monsieur Jean-Roch Boucher réintègre la séance.
CONSIDÉRANT que le Centre Réjean-Malenfant ne possède pas de système de climatisation;
CONSIDÉRANT que des soumissions pour l'installation de chauffage et de climatisation ont été demandées aux compagnies Climatisation PL et Ray Réfrigération Inc.;
CONSIDÉRANT que la compagnie Ray Réfrigération propose 4 modules pour un total de 96 000 BTU avec des équipements commerciaux et une subvention plus élevée;
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur René Bélanger,
Appuyé de Monsieur Alain Castonguay,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accepte la soumission de la compagnie Ray Réfrigération  Inc.  pour  l'achat  de  quatre  (4)  thermopompes  au prix  unitaire de 5 800 $ plus les taxes applicables à la compagnie Ray Réfrigération Inc. qui est, de plus, admissible à une subvention de 6 799,56 $.
ADOPTÉE



	2025-05-145 
		13.2 -
	Désignation des personnes responsables de la vérification des antécédents judiciaires des employés du camp de jour


CONSIDÉRANT l’obligation pour la Ville de vérifier les antécédents judiciaires des employés municipaux intervenant auprès des personnes d’âge mineur;
CONSIDÉRANT que, suivant les exigences de la Sûreté du Québec, les vérifications doivent être réalisées par une personne autorisée par la Ville;
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur René Bélanger,
Appuyé de Monsieur Jean-Roch Boucher,
Et résolu à l’unanimité,


QUE la Ville de Saint-Antonin désigne Monsieur Stéphane Bourassa, directeur du service des Loisirs et Madame Maude Boucher, coordonnatrice du service des Loisirs et responsable du camp de jour 2025 de la Ville de Saint-Antonin, à titre de responsables des vérifications des antécédents judiciaires des employés du camp de jour.
ADOPTÉE



	2025-05-146 
		13.3 -
	Autorisation de paiement - Demande de paiement # 9 - Construction Marcel Charest Inc.


CONSIDÉRANT les travaux effectués en avril 2025 pour la construction du centre sportif;
CONSIDÉRANT que la firme Atelier Guy architectes a procédé à la recommandation de la demande de paiement # 9 et que notre chargé de projet l'a approuvée;
EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Monsieur Mario Fortin,
Appuyé de Monsieur René Bélanger,
Et résolu à l’unanimité,
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture 007664 de Construction Marcel Charest et Fils, au montant de trois cent quarante-sept mille trois cent soixante-neuf dollars et cinquante et un sou (347 369,51 $) moins la retenue de 10%, plus les taxes applicables, soit un montant total à verser de trois cent cinquante-neuf mille quatre cent quarante-neuf dollars et vingt-neuf sous (359 449,29 $).
ADOPTÉE



	 
		14 -
	AUTRES SUJETS






	 
		14.1 -
	Tarification location de salle



Des citoyens ont demandé une révision de la tarification des salles.



	 
		15 -
	PÉRIODE DES QUESTIONS






2025-05-147              16 - LEVÉE DE LA SÉANCE

L’ordre du jour étant épuisé,

Il est proposé par Monsieur Mario Fortin,
Et résolu unanimement,

QUE la séance soit levée. Il est 20 h 22. 	

ADOPTÉ À SAINT-ANTONIN,                                                                                                                         CE DOUZIÈME  JOUR DE MAI  2025


________________________               
Michel Nadeau,                                                                                                             Maire                                                                                                                      


________________________                                                                                                                 Chantal Bouchard,                                                                                                                              Trésorière et Greffière adjointe
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